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Qui paie plus peut construire
plus haut

44 Ainsi qu'on nous l'a raconté, les autorités d'une grande
commune eurent un jour une idée géniale. Les très

grandes constructions impliquant des charges trop
lourdes pour la collectivité, cette commune prit donc le

parti de négocier les contributions aux routes, aux
écoles, etc.. avec les promoteurs de très grands projets.
Dès lors, le nombre d'étages autorisés pour les futurs
bâtiments était fixé proportionnellement au volume de

l'offre faite par les promoteurs!
Une idée géniale? Nous ne sommes pas du tout de cet
avis. En effet, il est clair que des prescriptions sur les

indices d'utilisation, sur le nombre d'étages, etc. sont
indispensables pour parvenir à une construction convenable.

Mais évidemment, il s'agit là de restrictions au droit
de propriété qui ne sont permises que pour des motifs
d'intérêt général. Or, dans sa décision connue dans la

cause Barret, Bevaix contre Conseil d'Etat du canton de

Neuchâtel (cf. ATF 92 I 329 ss), le Tribunal fédéral
précisait:

«La mesure envisagée n'est pas conforme à la garantie
de la propriété par cela seul qu'elle répond à un intérêt
public quelconque. D'une part, il faut que l'intérêt public
allégué soit suffisamment important pour justifier une
atteinte à des intérêts privés. La solution de cette question
dépend de la comparaison des intérêts en présence
(cf. RO 87 I 517). D'autre part, supposé que l'intérêt public
l'emporte, il reste à savoir si les mesures prises permettent
d'atteindre le but d'intérêt public visé ou si, au contraire,
elles le dépassent et, partant, limitent la propriété dans

une mesure que n'exige pas la fin recherchée. Autrement
dit, il s'agit de déterminer si la restriction ordonnée est
conforme au principe de proportionnalité.»
Tel est donc le fondement du Tribunal fédéral. Il fut établi

plus d'une fois que les seuls intérêts fiscaux ne constituent

pas l'intérêt public, dans ce sens qu'il peut être

légitime aussi de restreindre le droit de propriété. Or, si

contre «rémunération» il est possible de construire quatre
ou cinq étages de plus, nous sommes d'avis qu'il existe

un intérêt général suffisant pour créer une zone à bâtir

pour des immeubles de trois étages. Nous ne voulons pas

par là nous prononcer d'une façon générale contre les

zones de constructions à trois étages. Cependant, nous
affirmons que la détermination des zones à bâtir ne doit

pas être faite sous l'influence de contributions
marchandées avec les propriétaires fonciers, mais qu'elle
doit être réalisée selon d'autres critères objectifs. Les

zones à bâtir ressortissent en effet au droit impératif qui

prescrit une procédure déterminée, sans autre considération

des diverses volontés des intéressés. Le droit
public ne peut pas être modifié par des conventions de

nature privée. En aucun cas, l'intérêt général ne devrait
être immolé sur l'autel déjà abondamment garni des
conventions privées lucratives. Dans la situation
contraire, il se pourrait que le droit privé doive venir à la

rescousse pour faire valoir efficacement l'intérêt général.
Certes, il est parfaitement clair que les communes
connaissant une forte activité dans le secteur de la

construction peuvent être dépassées au point de vue financier,
surtout si elles doivent procéder à leurs frais à l'équipement

(canalisations, routes, approvisionnement en eau,
etc.). Toutefois, les communes ont la possibilité
d'astreindre les propriétaires fonciers au paiement de

contributions proportionnelles et, abstraction faite des

routes, de taxes afin d'éviter cet étouffement. En effet, les

communes sont autorisées à édicter des règles objectives
et applicables indistinctement à tous en ce qui concerne
la perception de contributions et de taxes pour autant
naturellement que ce ne soit pas contraire au droit
cantonal. Ainsi, d'importants problèmes économiques
communaux peuvent être réglés correctement. D'ailleurs, cela
est également valable en ce qui concerne la cession de

terrain pour des raisons d'intérêt général. Souvent les

intérêts privés et publics sont ici confondus. Par exemple,
le fait de tenir compte du terrain cédé dans le calcul de

l'indice d'utilisation du fonds restant au propriétaire foncier

est contraire au droit écrit. En guise de rémunération
doit-il alors céder du terrain sans indemnisation ou à un

prix particulièrement avantageux? Toutes ces pratiques
s'expliquent par le fait que le droit en vigueur n'est plus
suffisamment adapté aux exigences actuelles.
Il serait donc souhaitable que le droit public soit ajusté au

milieu transformé. ASPAN
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